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Le Proviseur 
 

aux 
 

Elèves et Parents d’élèves de Terminale 
 

 
Forbach, le mardi 5 mars 2019 

Objet : manifestation du Père Cent. 
 
Madame, Monsieur, 
 
Selon toute vraisemblance, les élèves de Terminale des lycées de Forbach ont prévu 
d’organiser une manifestation dite du « Père Cent » le lundi 11 mars 2019, réunion sur la 
voie publique qui constitue un indéniable danger auquel je tiens à vous sensibiliser. 
 
J’attire en particulier votre attention sur le risque encouru par votre enfant si vous le laissez 
participer à cette opération qui engendre régulièrement des dégradations, perturbations 
voire des faits de violence éminemment répréhensibles contre les personnes (parfois 
même entre manifestants) et les biens (publics et privés). 
 
Face à la menace d’intrusion d’individus extérieurs potentiellement mal intentionnés, ne 
pouvant naturellement assurer la sécurité de votre enfant sur la voie publique, je tiens à 
vous préciser que cette manifestation est interdite, aussi bien par les autorités 
préfectorales que par moi-même. Il est donc de votre devoir de préserver votre enfant des 
risques auxquels il s’exposerait en pareille circonstance, l’établissement déclinant 
naturellement toute responsabilité en dehors de l’enceinte qui sera naturellement sécurisée. 
 
Je précise que le lycée fonctionnera normalement ce jour-là, consigne ayant été donnée 
aux enseignants présents de faire cours normalement. Nous accueillerons donc tous les 
élèves qui souhaitent travailler et préparer sérieusement le baccalauréat. Nous procèderons 
en outre au suivi le plus strict de l’assiduité à laquelle tous les élèves sont soumis. 
 
En accord avec les membres du Conseil de la Vie Lycéenne (CVL), afin d’inciter les élèves 
à rester en sécurité dans nos murs mais aussi de renouer avec une certaine tradition, les 
élèves qui le souhaitent pourront aller en cours déguisés, à la condition qu’ils y aillent pour 
travailler avec leurs affaires scolaires, naturellement à visage découvert et sans accessoire 
(qui seront confisqués à l’entrée), dans le respect de notre règlement intérieur que 
j’appliquerai avec intransigeance. 
 
Je vous rappelle enfin que : 

 toute manifestation propre à induire des troubles à l’ordre public, à l’intérieur ou à 
l’extérieur des établissements scolaires, est rigoureusement prohibée par la loi, 

 la République se vit à visage découvert, 
 le port, l’exhibition et le maniement de répliques, d’imitations ou d’armes factices 

sont interdits, les contrevenants s’exposant à de lourdes sanctions. 
 
Vous remerciant de votre compréhension et de votre soutien, restant à votre entière 
disposition pour de plus amples précisions, je vous prie de bien vouloir agréer, Madame, 
Monsieur, l’expression de ma considération respectueuse et dévouée. 
 

Philippe VANSTEENE, 
 
 
 
Proviseur de la cité scolaire. 

 


